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2.4 Fermetures extérieures et occultations 

Pour l’ensemble des logements, 
− Les fermetures extérieures & occultations seront réalisées selon plan architecte, 

soit  par des  Volets roulants à lames PVC  commandés électriquement pour les 
séjours et pour les cuisines quand elles sont attenantes au séjour , soit 
commandés manuellement par tringle pour les chambres ou les cuisines , quand 
elles ne sont pas attenantes aux séjours  , soit par volets bois faux persiennés , 
suivant plans. 

− Pour les fenêtres inférieures à 1 m²  pas d’occultation prévue hormis un 
barraudage ,  selon plans . 

 

2.7.2 Peintures intérieures 

2.7.2.2 Sur murs 
 
    Pièces sèches : 
−    Application d’une peinture blanche lisse mate sur tous les murs de 

l’appartement. 
      Sont définies comme pièces sèches  le hall d'entrée & son placard attenant, les 
dégagements,  les    rangements  dressing et vestiaires, les chambres, les séjours, la 
cage d’escalier et son palier d’étage. 
Pièces humides : 
− Application d’une peinture blanche lisse satinée sur tous les murs de 

l’appartement.   Sont définies comme pièces humides la cuisine, les salles de 
bains, et les WC.  

2.7.2.3 Sur plafonds 
      
 Pièces sèches 
− Application d’une peinture blanche lisse mate sur tous les plafonds de 

l’appartement.  
 Pièces humides  
− Application d’une peinture blanche lisse satinée sur tous les plafonds de 

l’appartement. 
 

2.8.5 Chauffage – Cheminée – Ventilateur : 

2.8.5.1.1 Logements  
− Chauffage électrique direct individuel par convecteurs électroniques avec 

thermostat intégré, à sortie frontale dans toutes les pièces hormis le séjour, 
l’entrée, les dégagement, les WC , les salles de bains et les pièces de services. 

− Les salles à manger/ séjour sont équipés de convecteur à panneaux radiants . 
− Les salles de bains sont équipées de sèche serviettes électriques  
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2.8.5.1.2 Appareils d’émission de chaleur   
 
-       Dans les séjours , convecteurs à panneaux radiants type SOLIUS de chez 
ATLANTIC . 
− Dans les chambres et cuisines , convecteurs électroniques individuels à sortie 

frontale, type « F617 » de chez ATLANTIC ou équivalent, avec thermostat intégré. 
− Sèches serviette de type CALA de chez ACOVA ou équivalent. 
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